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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
DECRET N'200I.246 DU i6 JUILLET 2OO1

portant agrément de 1a Société Industrielle
Métallique (SIIü) au régime « A » du Code
des Investissements pour le prqet de
fabrication de pots d'échappement à Cotonou.

LE PRESIDENT DB LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUYERNEMENT,

VU la loi n'90-032 du l1 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

VU la Loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements ;

VU la Loi n'90-033 du 24 décer.rbre 1990 modihant les articles 34,41,43,47,,
49, 5 1, 59, 62 et 7 4 de la Loi 90-002 du 09 mai I 990 portant Code des
Investissements ;

VU la proclamation le 03 awil 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle ùt22 mars 2007 ;

VIJ le Décret n'2001- 170 du 7 mai 200 I portant composition du
Gouvemement;

VU le décret n' 98-453 du 08 octcbre 1998 fixant les modalités d'application de
la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements modifiée
par la Loi n"90-033 du 24 décembre 1990 ;

SUR proposition du ministre d'Etat, chargé de la Coordination de I'Action
Gouvemementale, de la Prospective et du Développement après avis de la
Commission Technique des Investissements ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 mai 2001 ;
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DECRETE:

Article ler : Le prqet de fabrication de pots d'échappement de la Société
Indusfielle Métallique (SIM) est agréé au régime «A » du code des
investissements pow :

une période de cinq (05) ans pour l'exploitation.

Article 2 : L'activité pour laquelle le régime << A » est octroyé se rapporte
exclusivement à la fabrication de pots d'échappement.

Article 3 : Les élérnents à exonérer sont :

- Une (01) cintreuse de tube ;

- une (01) cisaille 1 mm;
- une (0 I ) cisaille 2 mm ;

- un tapis (01) roulant;
- une (01) grinouteuse ;

- un(01)fouràpeinture ;

- un (0I) véhicule Nissan Pick-up diesel.

1o - Pendant la période de réalisation des investissements, exonération des
droits et taxes perçus à I'entrée à l'exception de la Taxe de voirie, de la redevance
statistique et du prélèvement communautaire de solidarité sur tous les éléments
cités à l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de rechange spécifiques aux
équipements importés dans la limite d'un montant égal à l5 oÂ de'la valeur CAF
des équipements ;

2o - Pendant la période d'exploitation et pour une durée à préciser dans
l'Arrêté conjoint du ministre chargé du Plan et du ministre chargé de I'Industrie,
constatant la fin de la réalisation du programme d'investissement :

exonération de l'Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux
(Brc)
exemption des droits et taxes de sortie applicables aux pots
d'échappement produits et exportés par la SIM.

...t...

Article 4 : Les avantages accordés sont :

o

a

a

une période de trente (30) mois au cours de laquelle la SIM doit
réaliser son programme d'investissement agréé et,
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Article 5: Les matières premières et emballages importés par la SIM dans le
cadre du bénéfice du Code des Investissements sont soumis au régime de droit
cofilmun donc passibles des droits et taxes en vigueur.

Toutefois, la Société bénéficiera d'une restitution desdits droits et taxes
(DRAWBACK) conformément aux dispositions du Code des Douanes sur la
matières premières et emballages importés entrant dans la fabrication de
peintures, détergents, parfurrrs et produits cosmétiques exportés et sous réserve du
r€spect de la réglementation en vigueur en la matière.

Article 6 : Pendant la période d'agrément et conformément aux dispositions
des articles 33,34,35,36, 51 et 52 du Code des Investissements, la SIM est tenue
de respecter 1es obligations incombant aux bénéficiaires d'un régime privilégié
du Code des Investissements.

Eile doit en particulier :

réaliser ses programmes d'investissement et de production contenus
dans son dossier agréé ;

utiliser un personnel comprenant au moins cinq (5) agents béninois et
affecter au moins 60 oÂ de la masse salariale totale au personnel
béninois du projet ;

tenir une comptabilité régulière et conforme au Système Comptable
Ouest-Africain, quei que soit le chiffre d'affaires réalisé ;

sauvegarder les conditions écologiques,
1'environnement ;

en particulier

poursuivre 1es objectifs économiques, commerciaux et sociaux du
projet de fabrication de pots d'échappement pendant au moins cinq
(05) ans après l'expiration dudit projet.

Article 7: Dans le Çadre de ses activités, la SIM est tenue de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour assurer la protection, l'amélioration et une bonne
gestion de son environnement notamment en ce qui concerne le traitement des
eaux usées, des ordures et autres déchets générés par son unité.

Article 8: Conformément aux dispositions de l'article 17 du Code des
Investissements la SIM doit séparer les installations physiques, 1e personnel et la
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comptabilité de son projet d'extension, objet du présent Décret, de ceux relatifs à
toutes ses autres activités antérieures ou ultérieures.

Àrticle 9 : La SIM doit se conformer aux dispositions de la Loi n'90-002 du 09
mai 1990 portant Code des Investissements modifiée par la Loi n"90-033 du 24
décembre 1990 et du Décretno98-453 du 08 octobre 19998 f,rxant les modalités
d'application Cudit Code.

ArjSl§_U : Les règlements des litiges qui résulteraient de l'application du
présent Décret se fera conformérnent aux dispositions des articles 73 et74 dela
Loi n'90-002 du 09 mai I990 portant Code des Investissements modifiée par la
I-oi n'90-0i3 du 24 déceurbre 1990.

Article 11 : Le ltvlinisire d'Ltat, chârge de la Coordination de i'Action
Gouvernementale, de ia Prosper.,tive cl du f,)éveloppement, [e Minrstre dcs
Firlancês et de l'Economie. ie iÿiiurshe de l'lndustrie, du CorrrmÊrce et de la
ProTnotion de l'Emploi, et le Mirriltre de la Fonction Puolique, du Travail .îÉrl,e lâ
Rétbrme Administrative s()nt chatgés, clefirn eû ce qul le i:onccrne. t-lê

1'application du présent Déctet qrii sera lrrrblié au Iournal Ofllciel.-

Fait à Cotonou, le 16 juillet 20O1

par le President de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU

Le IMinishe d'Etat, chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement
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Bruno AMOLISSOU
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Le Mini es lnances et
de 1' omie,

Le Ministre de I'Industrie, du Commerce
et de la Promotion de l'Emploi,

t

Abdou laye BIO- TCHANE.- Laza SEHOUETO.-

Le Ministre de la Fonction Publique, du
Travail et de la e Administrative

Ousmane BATO

o
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AMPLIATIONS : PR 6AN 4 CS 2CC2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PD 4
MFE 4 MICPE 4 MFPTRA 4 AUTRES MINISTERES 17 SGG 4 DGBM-
DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3

BCP-CSM.IGAA 3 UNB.ENA-FASJEP 3 JO 1.-


